
MINISTÈRE DE LA FAMILLE 
CONTRAT NO N001 

Desjardins Assurances désigne Desjardins Sécurité financière, compagnie d'assurance vie. 

 

           
 

TAUX DE PRIME MENSUELS EN VIGUEUR  
DU 1ER AVRIL 2020 AU 31 MARS 2021  

 
 

RÉGIME DE SOINS MÉDICAUX 
 

 

Module A * 
Subvention 
Ministère 

Retenue 
salariale 

Module A* 
Module B * 

Subvention 
Ministère 

Retenue 
salariale 

Module B* 
Module C * 

Subvention 
Ministère 

Retenue 
salariale 

Module C* 

MOINS DE 65 ANS 

Protection individuelle   94,44 $  49,02 $ 45,42 $ 125,20 $   52,75 $ 72,45 $  155,66 $   52,75 $ 102,91 $ 

Protection monoparentale 128,29 $  66,58 $ 61,71 $ 168,69 $   71,08 $ 97,61 $  207,96 $   71,08 $ 136,88 $ 

Protection familiale 167,87 $ 87,11 $ 80,76 $ 225,17 $  94,88 $   130,29 $    278,22 $  94,88 $ 183,34 $ 

65 ANS ET PLUS INSCRITE À LA RAMQ 

Protection individuelle 58,99 $  49,02 $   9,97 $   90,14 $   52,75 $ 37,39 $ 120,61 $   52,75 $ 67,86 $ 

Protection monoparentale 80,76 $  66,58 $   14,18 $ 123,46 $   71,08 $ 52,38 $ 167,89 $   71,08 $ 96,81 $ 

Protection familiale 103,97 $ 87,11 $   16,86 $ 162,01 $  94,88 $ 67,13 $ 215,05 $  94,88 $   120,17 $ 

65 ANS ET PLUS NON INSCRITE À LA RAMQ 

Protection individuelle 435,59 $  49,02 $ 386,57 $ 461,17 $   52,75 $ 408,42 $ 491,63 $   52,75 $ 438,88 $ 

Protection monoparentale 645,65 $  66,58 $ 579,07 $ 680,01 $   71,08 $ 608,93 $ 724,44 $   71,08 $ 653,36 $ 

Protection familiale 857,16 $ 87,11 $ 770,05 $ 904,07 $  94,88 $ 809,19 $ 957,10 $  94,88 $ 862,22 $ 

 
  *  Ces primes incluent la taxe de vente de 9 % et un congé de prime partiel.  
 Une allocation peut aussi être allouée selon votre affiliation syndicale, vérifiez auprès de votre employeur. 
  
 
 



MINISTÈRE DE LA FAMILLE 
CONTRAT NO N001 

Desjardins Assurances désigne Desjardins Sécurité financière, compagnie d'assurance vie. 

 

 

RÉGIME DE SOINS DENTAIRES* 
 

 

RÉGIMES D'ASSURANCE SALAIRE* 

ASSURANCE SALAIRE DE COURTE DURÉE  
2,219 $ par 1 000 $ de salaire annuel brut 

(prime totale subventionnée par le ministère de la Famille) 

ASSURANCE SALAIRE DE LONGUE DURÉE 2,719 $ par 1 000 $ de salaire annuel brut 

 

RÉGIMES D'ASSURANCE VIE ET MUTILATION ACCIDENTELLE* 

ASSURANCE VIE DE BASE DE L'ADHÉRENTE 0,0605 $ par 1 000 $ de salaire annuel brut 

MA DE L'ADHÉRENTE 0,0083 $ par 1 000 $ de salaire annuel brut 

ASSURANCE VIE ET MA DES PERSONNES À CHARGE 
1,71 $ - protection familiale 

0,88 $ - protection monoparentale 

 

ASSURANCE VIE ADDITIONNELLE DE L'ADHÉRENTE* 
Le taux est calculé selon l'âge de l'adhérente par 1 000 $ de protection 

Moins de 35 ans 0,048 $ 

35 à 39 ans 0,061 $ 

40 à 44 ans 0,100 $ 

45 à 49 ans 0,167 $ 

50 à 54 ans 0,282 $ 

55 à 59 ans 0,459 $ 

60 à 64 ans 0,700 $ 

 
* ‘Ces primes incluent la taxe de vente de 9 %. Ces primes incluent un congé de prime partiel pour le régime d’assurance vie de base de l’adhérente. 

 Module B Module C 

Protection individuelle 24,54 $   41,97 $ 

Protection monoparentale 37,64 $   65,51 $ 

Protection familiale 59,03 $ 101,06 $ 


